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En quoi consistent les 
travaux ? 

Les travaux de dévoiement des réseaux 
concessionnaires consistent à déplacer ou à 
approfondir les réseaux souterrains (eau, 
électricité, gaz, télécommunications…) pour 
libérer l’espace où sera installée la plateforme 
de la future ligne 2 de tramway. Les réseaux 
seront modernisés à cette occasion. 
 
Pour ce secteur :  
Une intervention d’envergure va être menée 

sur le collecteur principal des eaux usées. 

 

 

Travaux de modernisation  
et de dévoiement des réseaux 

Du 13 avril au 7 mai 2026 

Travaux d’assainissement : intervention exceptionnelle Rue 
Louis XI à La Riche  

En vue de la réalisation de la ligne 2 de tramway, des travaux de modernisation et de dévoiement des 
réseaux souterrains préalables à la construction de la future plateforme sont nécessaires. 

Quels sont 
les impacts ? 

Les travaux seront réalisés par secteur pour limiter les 
impacts. Des interdictions de stationnement et des 
modifications de circulation seront adaptées afin de 
limiter la gêne et maintenir l’accès aux commerces et 
aux riverains. 
Des aménagements temporaires permettent la 
circulation des personnes à mobilité réduite. 
 
Du 13 avril au 7 mai 2026 
Cette opération nécessite la mise en place d’un 

dispositif spécifique comprenant : 

 Un groupe de pompage,  

 Un groupe électrogène fonctionnant en 
continu (24h/24).  

 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESTEZ INFORMES AU QUOTIDIEN ! 

 Par téléphone :  

Accueil Cycle de l’eau : 02 47 80 11 00 
Entreprise Sade : 02 47 74 68 97 
Entreprise Humbert : 02 41 69 75 00 

 

À proximité 
Du chantier 

 Restez attentifs aux consignes des 
panneaux de signalisation. Ils vous 
informent sur les travaux en cours et les 
précautions à prendre. 
 
 Gardez vos distances avec le chantier ; 
ne franchissez pas les barrières qui 
délimitent les zones de travaux. 

Quelles sont les conséquences sur vos déplacements ? 
 
Installée à environ 70 mètres des habitations, cette installation fait l’objet de mesures visant à limiter les 

nuisances sonores. Toutefois : 

 Un bruit résiduel pourra être perceptible,  

 Une odeur temporaire, liée à l’intervention, pourra également être ressentie.  
Les équipes mobilisées restent pleinement engagées afin de réduire au maximum la gêne occasionnée et 

vous remercient pour votre compréhension durant cette période. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Quelles sont les zones concernées par les travaux ? 

TM
V

L 
 

N
e 

p
as

 je
te

r 
su

r 
la

 v
o

ie
 p

u
b

liq
u

e 


